
BAC PROFESSiONNEL 
Accompagnement, Soins et Services à la personneASSP 3 ANS

CONDiTiON D’ACCÈS :LA FORMATiON :  

QUALiTÉS REQUiSES :

POURSUiTE D’ÉTUDES :

Seconde Première /Terminale 

Après le bac VIE ACTIVE

http://www.lyceetaiarapu.com

BTS 

- Sociable, souriant, 
- Dynamique
-  Avoir envie d’aider
- Ordre et Soin 
- Sens de l’organisation
- Patience
- Esprit d’Initiative

Le baccalauréat professionnel ASSP (accompagnement, soins et 
services à la personne) s’articule autour de 4 blocs : 
accompagner une personne dans une approche globale et 
individualisée, intervenir auprès de la personne dans les soins 
d’hygiène, de confort, de sécurité, travailler et communiquer en 
équipe pluriprofessionnelle et réaliser des actions d’éducation à 
la santé. La durée de la formation est de 3 ans où sont répartis 
22 semaines de stage en milieu professionnel. 

Ce bac pro se prépare en trois ans après la classe de 
3ème. Les élèves entrent en 2de professionnelle 
ASSP .

Le titulaire du baccalauréat professionnel Accompagnement, 
soins et services à la personne possède les compétences 
nécessaires pour travailler auprès de familles, d'enfants, de 
personnes âgées ou de personnes handicapées. 
Sa mission : leur apporter des soins d’hygiène, de confort, de 
sécurité ; les assister dans tous les gestes de la vie quotidienne 
et les aider à maintenir leur vie sociale.

ENSEiGNEMENTS :

PROGRAMMES DES ENSEiGNEMENTS
Enseignement général 12 Heures + Accompagnement personnalisé

Enseignement professionnel 10 Heures avec de la Co-intervention avec un professeurs d’Enseignement 
Général de l’Economie-gestion ou économie-droit, Préventions Santé 

Environnement, chef d’œuvre

PFMP  en seconde

PFMP en Première et en Terminale

6 semaines (2 périodes de formation de 3 semaines)

8 semaines (2 périodes de formation de 4 semaines)

L’élève est formé à exercer ses activités dans le souci de la 
bienveillance et de la bientraitance en prenant en compte le 
projet de vie ou le projet individualisé de la personne dont il a la 
charge. Il est également formé à respecter les règles 
déontologiques (secret professionnel et discrétion 
professionnelle) et à travailler en équipe dans la limite de ses 
compétences en adoptant une « posture professionnelle et une 
attitude réflexive sur ses pratiques professionnelles ». 

ASSP ASSP 


